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Allocution du conseiller d’Etat Jean-Michel Cina,

chef du Département de l’économie et du territoire
La correction du Rhône : 

uNE nécessité pour le développement économique 
Entamée en 1860 déjà, la première correction du Rhône a permis l’occupation de la plaine valaisanne par l’agriculture. 

Entre 1930 et 1960, la deuxième correction a encore renforcé la sécurité et permis l’intensification de l’agriculture, puis a donné un véritable essor au développement des industries et des constructions, qu’il s’agisse des habitations ou des infrastructures en plaine. 

Enfin , la 3ème correction, qui nous occupe tous aujourd’hui, poursuit dans le même sens : il s’agit de protéger le territoire, ainsi que nos biens les plus précieux contre les crues dévastatrices du fleuve. 

Ce grand projet, comme le furent les précédents, est déterminant pour l’avenir économique valaisan. Sa conception, pensée par étapes, se base sur des priorités fixées en fonction des enjeux économiques. 

Ainsi, le secteur de Viège a déjà fait l’objet d’une mise à l’enquête dans le cadre de cette 3ème correction. Il s’agissait là de sécuriser au plus vite, et de la manière la plus durable le site chimique de la Lonza-DSM.

Aujourd’hui, et toujours dans le même esprit de protection durable de la plaine du Rhône, c’est au tour du site industriel d’Alcan, sis sur les communes de Sierre et de Chippis, d’être en voie de sécurisation. Ce site participe d’un secteur très important de notre économie, considéré comme le deuxième pilier industriel en Valais, après la chimie. 

Quelque 1300 emplois sont regroupés sur cet espace industriel. En revanche, ce même site condense et totalise près d’un milliard de francs de dégâts potentiels. 

Il est important de souligner ici que, par ailleurs, l’Etat s’est déjà fortement engagé, avec ses différents partenaires industriels et communaux pour améliorer encore l’attractivité de ce site industriel de très haut niveau, en y favorisant l’implantation et le développement de nouvelles activités. 

Il faut absolument garder en mémoire que, selon les observateurs, la catastrophe a été évitée de justesse lors des dernières crues de 1987, 1993 et 2000. Cette situation n’est évidemment pas tenable. Elle peut remettre en cause des investissements futurs, tout comme elle prétérite les activités actuelles. La sécurisation de ce secteur est donc maintenant une vraie priorité.

Le dégât potentiel sur ce site est particulièrement élevé : c’est donc contre les crues extrêmes qu’il sera protégé. Pour cela, le projet de 3ème correction prévoit la réalisation, dans un premier temps, d’un élargissement en rive droite dans l’amont du tronçon, élargissement qui se poursuivra ensuite à l’aval en rive gauche.

Cette mesure est jugée prioritaire et elle est absolument nécessaire tant du point de vue de la sécurité que du développement économique. 
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